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· l\.t:ILAN, VIA S. SOFIA. N. 1 - 5, MILAN. 

Le Congrès Européèn de Chant Liturgique, tenu à Arezzo en Septembre 1882, a posé Ies 
principes d'une restauration complète d_es Mélodies Grégoriennes, en les ramenant à l' antique 
tradition, et en prenant pour base de leur ìnterprétation le Ch. XV du Micrologue de Gui d'Arezzo. 
Voulant atteindre ce noble but avec plus d'efficacité, le Congrès, à l'unanimité des voix, a voté la 
création d'une Société internationale de Gui d'Arezzo, pour grouper en quelque sorte les ef­
forts individuels et leur donner ainsi la farce et l'unité. 

A près avoir mùrement déli béré sur les meilleurs moyHns à prendre pour l' établissement de 
cette oouvre nouvelle et lui assurer de rapides développements, le Conseil de l' Association est à 
meme de pouvoir publier aujourd'hui les Statuts de la Société, préparés à Paris en Décembre 1882, 
dans une Conférence particulière à laquelle assistaient les principaux membres des Commis­
sions du Congrès. 

Les Congressistes sont encore informés que la Société internationale de Gui d'Arezzo, pu­
bliera, vers la fin de A vril 1883, la première livraison de son Bulletin trimestriel, qui contiendra 
en premier lieu les Actes Officiels du Congrès d'Arezzo, et sera suivi de tous les documents et 
travaux scientifiques, qui auront pour but de répandre et de mettre en lumière les propositions 
votées par le Congrès. 

Nous avons la ferme confiance, que, gdce à l' appui, au dévoument des Congressistes, déjà 
tous inscrits comme membres de la Société, le nombre des adhérents croitra de jour en jo_ur; p.e 
t~lle sorte, que, bientòt l' Association aura_ à sa disposition les ressources nécessaires pour rem­
plir le vaste programme qu'elle s'est proposé au sujet de la restauration du Chant Liturgique. 

MM. les Congressistes sont instamment priés d' envoyer leur adhésion fonnelle à la Société 
de Gui d' Arezzo, en y joignant une rétribution de 5 fr. pour droit d' entrée et 6 fr. pour 
l'abonnement au Bulletin Trimestriel, à moins qu'ils n'aient déjà versé la somme de 10 fr. ou de 
50 fr. en adhérant au Congrès. 

Nous recommandons enfin à MM. les Congressistes, de réunir tous leurs efforts pour faire 
connaitre la Société de Gui d'Arezzo et recueillir les adhésions àe tous les admirateurs sincères 
du Chant Grégorien; ils recevront à cet effet un certain nombre de copies des Statuts de la 
Société, avec le mode d'inscription déterminé pour l'admission des adhérents. 

L' occasion nous semble favorable pour annoncer aux Membres de la Société de Gui d'Arezzo, 
que notre Ecole de S. Cécile a ouvert des cours spéciaux pour l'enseignement du Chant Liturgique, 
de l'Orgue et de la Composition Musicale. Nous recommandons tout particuliérement ces cours à 
MM. les Ecclesiastiques qui se destinent a ux fonctions d' organiste, ou de maitre de chapelle. 11s 
trouveront facilement un emploi de chapelain dans l' une ou l' autre des nombreuses églises de 
Milan; et le Stipendiwn Missce pourra leur suffire pour tous les frais de la pension et du logement. 

Nous avons la confiance que NN. SS. les Eveques, soucieux de l'avenir du Chant Liturgique 
et de la Musique Religieuse, enverront bientòt à l'Ecole de S. Cécile quelques ecclésiastiques de 
leurs diocèses. 

Puisse Dieu bénir notre CEu vre naissante et S. Grégoire la protéger du haut du ciel ! 
Milan, 12 Mars 1883, en la fete de S. Grégoire. 

Le Bureau interna.tiona.l de la Société: 
Sac. GUERRINO AMELLr, Président. 

Prof. EDM. BLuM voN H1aT, Secrétaire • 
. L'Abbé FELIX VELLUZ, Ar·chiviste ff. de Trésorier. 



DlfLA 

SOCIETE INTERNATIONALE DE .GUI D' AREZZO 

1. La Société a pour but, en premièr lieu la restauration du Chant Liturgique, et, en gé­
néral, toutes les études archéologiques sur la Musique Sacrée. 

2. Le siège de la Société et le bureau de la présidence sont à: Milan, Via S:~ Sofia, N. I. 
3. La Société est composée de membres effecti[s et de membres correspondants; les catho­

liques seuls pourront ètre membres effecti/'s; et , comme tels, jouir · du droit de vote dans les 
réunions de la Société. 

4. Les différents membres de la Société se distribuent encore en membres ordinaires, mem-
,hres fondateurs et bi'enfaiteurs. ' 

5. Seuls, les membres présents au Congrès d'Arezzo, sont considérés comme fondateurs de 
la Société. 

6. Tout don de 100 fr., ou supérieur à cette somme, fait en faveur de la Société , donne 
droit au titre de bienfaiteur-. , 

7. Les: membres fondateurs et ordi'naires auront à verser une fois pour toutes, une rétri­
bution de 5 fr., fixée pour le droit d'entrée. Ils devront en outre souscrire. pour un abonnèment 
annuel de 6 fr.,. au Bulletin Trimestriel de la Société, intitulé: Gumo ARETINUS. 

Les rnembres effectifs et adh~rents au Congrès q1-~i déja ont versé leur souscription de 
'lO fr., ou de 5 fr., recevront gratuitement les numéros du Bulletin, qui contiendront les Actes 
du Congrès . . 

8. Les publications de la Société se composent du Bulletin Trimestriel, et des travaux 
·scientifiques ou documents archéologiques, dont le bur·eau de la présidence aura décidé l' im­
pression. 

· 9. Le burea:u de la présidence se compose du Président, du Sécrétaire et de l' Archiviste 
ff. de Trésorier. Toutes le fois qu' il le jugera nécessaire, il consultera les membres des Commis-
sions du Congrès. , 

1 O. La langue Française est adoptée pour la réda'Ction du Bulletin Périodique, et la langue 
latine pour la publication des documents Archéologiques. 

11. Tous les deux ans, ou, au plus fard, tous les trois ans, les membres de la Société se 
•réuniront en Congrès. 

12. Pour favoriser les développements de la Société, et faciliter les relations internationales, 
les membres de cha-que nation de l'Europ·e· pourront s~ grouper en secti'-ons, selon le mode qu.'ils 
j-ugeront le plus convenable, et le mieux adapté à l'esprit de teur pays. 

13. Les présents Statuts seront révisés,- approuvés ou modifiés par le prochain Congrès. 
Milan, 12 Mars, en la fète de S. Grégoire le Òrand. 

Le Bureau International de la, So·ci&té : 
Sac. GUERRINO AMELLI, Président. 

L' Abbé F. VELLUZ 

Archiviste, ff. de Trésorier. \ 

Bì.uM- V(}N HYRTH, Sécrétaire. 

NB. MM. les Congressistes qui auront adhéré formellement à ·1a Société Internationale de Gui d'Arezzo, recevront 
à titre de Prime la Préface et un Specimen de l' Antiphonaire Ambrosien. Toµs les adhérents à la Société 
auront droit à la méme faveur, et recevront un diplòme du Bureau de la Préeidence. 

• 



NOUVELLE PUBLICATION DE LA SOCIÉTÉ INTERNATlONALE DE GUI D' AREZZO 

.ANTIPHONARIUM AMER OSIANUM 
JUXTA MO.REM ECCLESI~ MEDIOLANENSIS 

NECNON ~Ili)~~@ IU$ ~~t;VE~V ARTEM 

AD VETUSTIORES ET PROBATIORES · CODICES MSS. EXACTUM 

NUNC PRlMUM EDITUM. 

Pro antiqua cantus ambroi:iani majestate retinenda universi laborent , videantque ne aliquid de veteri modul_atione 
immutetur. · (Synodus Mediol. XXXIf, Cap. xvm). 

Pour répondre aux vooux et aux délihérations du Congrès Européen de C~ant Liturgique , 
tenu en l'honneur de Gui d'Arezzo dans sa ville natale, en Septémbre 1882; dans l'intention de 
provoquer une étude sérieuse et une prochaine amélioration du Chant Liturgique ; encouragée 
par les libéralités d' un illustre Milanais, sincère admirateur du moine de Pompose et zélé pro-:-

. tecteur de la Musique Sacrée, la Soc1ÉTÉ lNTERNATIONALE DE Gur n' AREZZO, vient d' entreprendre 
la. publication de l' Antiplwnaire Ambrosien, par .les soins et sous la direction de son honorable 
président, M. Guerrino Amelli, avec la précieuse collaboratìon de M. l' Abbé Felix Velluz, pro­
fesseur de Chant Liturgique, à l'Ecole de Sainte Cécile de Milan et ancien elève de Dom pothier. 

Personne ne pourra con tester l' opportunité et l'importance toute spéciale de cette publiéation. 
J usqu' à ce jour demeurées inédites · et par conséquent ignorées du monde savant et adistique, 
les mélodies suaves de S. Ambroise sont en réalité l'origine véritable des mélodies Grégoriennes, 
comme l' Antiphonaire Ambrosien en fournit la preuve à chacune de ses pages. Il était donc 
necessaire de mettre en lumière les oouvres musicales de S. Ambroise, pour apprécier toute la 
valeur des travaux plus récents de S. Grégoire le Grand, et saisir toute la portée des oouvrages 
didactiques de Gui d'Arezzo sur le Chant Ecclésiastique. 

L' Antiphonaire Ambrosien devant étre adapté soit à l' étude privée, soit à l'usage du chamr, 
dans les Eglises du diocèse de Milan, nous avons cru devoir lui donner le format moyen du 
grand in--8. De plus, fidèles à l'antique tradition, et obéissant aux sages prescriptions du -XXXII Sy­
noàe de Mil~Q., nous reEr~dairons toujours les rnélodies liturgiques dans leut parfaite intégrité , 
et· en conservant ) la notation sa forme G.uidonpienne traditionnelle, telle qu'on la trouve dans 
ies mannscrits les phis anciens et les plus authentiques que nous avons scrupuleusement col­
lationnés. Toutefois, pol.lf f~ciliiter l' éx-ècution de c~s mélodies, ·dont fos développements so,nt 
parfois longs et surabondants, nous indiqueròns à l'aide de l'astérique les passages que l'on peut 
omettre, sans nuire à l'intelligence du texte et au rythme de la cantilène. 

Nous avons la ferme confiance que cette première édition de l'Antiphonaire de S. Anibroise 
recevra l'accueil le plus favorable de la part des zélés promoteurs de la restauration du Chant 
Liturgique et surtout du Clergé Ambrosien, qui a toujours estimé au plus haut prix ce trésor 
précieux de nos mélodies liturgiques, inspirées par le génie, la foi et la piété sublime de S. Am­
~oisl, véritable Apòtre de la Musique Sacrée en Occident. 

Milan, Mara 1883. 

LA RÉDACTION. 



CONDITION D' AEON'"NElY.CENT_ 

1. L' Antiphonaire Arnbr osien comprendra les Offices de la Messe et des Vèspres de toutes 

les Solemnités, Dimanches et F ètes <le l' année suivant l' ordre Liturgique et la divisi on suivante: 

1.0 LIBER M1ssARUM: a) Ordinarium Missa_rum; b) Proprium de Tempore; e) Commune de Tempore; d) Proprium 

Sanctorum; e) Commune Sanctorum. 2.0 LIBER VESPERARUM: a) Ordinarium Vesperarum; b) Proprium de Tempore; 

e) Commune de Tempore; d) Proprium Sanctorum ; e) Co~mune Sanctorum. 3.0 LIBER MATUTINORUM. 

. ' 

2. L'amvre s~ra publiée en livraisons mensuelles de 16 pages chacune. Les caractères du 

texte seront Elzéviriens et les notes expressément modelées d' après la notation traditionnelle 

reçue de Gui d'Arezzo. La première livraison paraìtra à la fin de Avril 1883. 

· 3. Le prix de chaque livraison, pour les niembres de la société, est fixé à 1 fr. pour l' é­

dition usuelle, et 1 fr . . 50 pour l' édition _de luxe. A vec le frais de port, l' abonnement par an 

-s'éleverait donc à la somme de 14 fr. ou de 20 fr. selon la nature de l'édition. 

4. Pour les abonnés , qui ne font pas partie de la société, le prix de la livraison est fixé 

à I fr. 50 e.es pour l' édition ordinaire, et à 2 fr. pour l' édition de luxe_. · • 

5. Les demandes d' abonnement seront adressées à M. G. Ameili, Directeur de la Nlusi'ca 

Sacra, Via S. Sofia, N. 5, Milano. 

EULLETIN D' AEONNE:MEN"T-

]e soussigné, déclare m' abonner à l' Antiphonarium· Ambrosianum , aux conditions 

indiquées dans la lettre Circulaire de la So'ciété Internationale de Gui d' Arez.z.o , du ·. 

mois de Février · 188 J pour exemplaire de l' édition ( r) 

(Nom, p rénom et domicile). 

-
(1) Indiquer si l'0n désire l'édition usuelle _ou l'édi.tion de lux e. 

• 


